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Avis du 30 janvier 1940. 

Les géomètres des mines jurés sont qualifiés pour relever 
la topographie de la surface. - Les ingénieurs civils des 
mines sont qualifiés pour relever les travaux souterrains . 

Il est souhaitable qu'un arrêté royal permette l' exé
Ctttion cles opérations topographiques tant à la sur
face qu'au fond à la même personne et que les plans et 
registres d'avancement soient tenus sous le contrôle des 
ingénieurs ou géomètres jurés . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle par laquelle, en date du 
If) janvier 1940, M. le Ministre des Affaires Economi
ques, des Classes Moyennes et du Ravitaillement soumet 
à l' avis du Conseil des Mines un projet d' arrêté royal 
modifiant l' arrêté royal du 15 mars 1927 qui, lui-même, 
aviait apporté certaines modifications aux prescriptions 
du Règlement Général de police sur les Mines ; 

Vu le projet d' arrêté royal annexé à la dépêche; 
Vu l'arrêté . royal du 28 avril 1884 portant r èglement 

·général sur 1a police des Mines; 
Vu l 'arrêté royal du 15 mars 1927 sur la tenue des 

plans de Mines et l'arrêté royal du 22 novembre 1939 
réglementant le port du titre et l'exercice de la profes
sion de géomètre des Mines; 

Revu son avis du 25 février 1927; 
Vu les lois sur la matière et spécialement l'article 

76 des lois minières coordonnées ; 
Entendu en son rapport le Conseiller Pouppez de 

Kettenis; 
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Considérant que le projet d 'arrêté· royal vise à 
mod ifier les dispositions introduites dians le r èglement 
général de police des Mines par l 'arrêté royal du 15 mars 
1927; qu~ le dit arrêté prévoyait que les opérations 
topographiques à exécuter dans les travaux souterrains 
d es m ines, en vue de la confection des plans, ne pou
vaient être effectuées que par des géomètres des mines 
jurés ; que le projet d'arrêté royal soumis pour avis 
au Conseil vise d'une par t à étendre leur champ d' acti
vité en leur confi ant également l' exécution des opéra
tions topographiques à exécuter à la surface, et d ' autre 
par t à donner ,aux ingénieurs civils des Mines des 
pouvoirs identiques à ceux que l'arrêté royal du 15 mar s 
In27 r éservait aux seul s géomètres des mines jurés; 

Considérant que des r aisons de fai t, à sa,·oir d ' une 
part l ' ?~por~uni,té ~u' il y a de r~set:\·ei· aux mêmes per 
sonna,li tes l execut10n des operat1ons topographiques 
tant a la surface que dans les travaux souterr,ains et 
d ' autre part la cer titude que l 'on peut avoir que 1 

a . es 
ingénie u~s civils es mmes so~t qu~li fi ~s. pour la prati-
gne des mstruments topograph1ques,Just1f ient pleinem t . , en 
les modifications prop~sees; 

Considérant que le projet d'a rrêté roya l Yient en . 
d.f. COI C 

très J·udicieusement mo 1 1er la léaislati on "n te' · . . o c " n eure 
en ce qu ' il r end obligatoire l'inten ·ention des aéomè-
tres des m ines jurés et des ing:énieurs ci\·il <· c1es

0 
m· • ..., .,, .1 , 1nes 

pour la confection proprement dite des plans de mines 
a insi que pour la tenue des r egistres d 'm·,::mcement q , ue 
cette inter vention est en effet de nature à garantir l'exac-
titude des r apports sur pap ier et des imcriptions dernnt 
fianrer dans les dits r egistres. 

0 

Considé ra nt que le projet d'arrêté royal ne contient. 
rien d' illégal ; 
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Est d 'avis : 

Qu ' il y a lieu de donner sui te .au projet d 'arrêtr 

royal. 

Avis du 30 janvier 1940. 

Arrê té de la Députation permanente illégalement notifié. -
Appel ouvert. 

Tant que l' arrêté cle la Députation permanente autori
sant l' exploitation co 11 ditionnelle d'une car·rière n ' est 
pas légalement notifié à l'intéressé, celui-ci conserve 
son droit d'appel dont le délai n'a pas commencé à 
ù courir. 

LE Co:-i s ETL DES MINES, 

Vu la dépêche ministér iel le du 15 janvier 1940 par 
laquell e M. le Ministr e des Affaires E conomiques, des 
Classes Moyennes et du Ravitaillement demande l 'avis 
du Conseil au sujet d'une lettre en date du 20 décembre 
1939, émanant de la Société anonyme de Merbes
Sprimont, à Bruxelles, et r elative à un iarr êté de la 
Députat ion permanente du Conseil provincial de Namur 
pris le 16 juin ] 939, arrêté autorisant l' exploitation , 
sous coriditions d iver ses d'une carrière sou terraine de 
mar bre noir sur le terri,toire de la commune de Mazy; 

Vu la lettr e de la. Société de Merbes-Spr imont du 

20 décembre 1939 ; 
Vu l' arrêté de La Députation permanente du Consei l 

provincial de _ amur du 16 juin 19~9; , , 
Vu la copie d'une lettr e du Dir~cteur General . des 

Mines au nom du Ministre à l ' Ingémeur en chef-Direc
teur du 6° arrondissement du 29 décembre 1939; 



-
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Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
5m• arrondissement des Mines, à Namur, du 11 janvier 
1940 ; 

Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport à la 
séance de ce jour ; · 

Considérant que l'arrêté de lia Députation permanente 
du 6 juin 1939 devait être notifié à l'intéressée sous 
forme de copie munie du timbre fiscal requis et accom
pagnée d 'une expédition des plans, que l'intéressée 
devait en délivrer de son côté récépissé au Bourgmestre 
de Mazy chargé de la dite notification; 

Considérant que ces formalités n'ont pas été remplies 
et que la société iappelante n'a jamais eu légalement con-
naissance du susdit arrêté; · 

Que de plus la copie a été remise à Mazy au lieu de 
l'être à J amur au siège de la Direction indiqué dans la 
demande et le préambule de l' arrêté susvisé. 

' Que cela résulte notamment du rapport de l'Inaénieur 
en chef-Direct~ur du 5m• arrondissement des Mines du 
11 janvier 1940 ; 

Qu'en conséquence, le délai d' appel visé à l' article 
6 de l'arrêté de la Députation permanente n'a pas com
mencé à courir ; 

Que l 'appel adressé par la Société Anonyme ] 
Merbes-Sprimont le 20. déc~i:r:ibre 1939 est recevabl~ ~ 
qu ' en effet iaucune d1sposit1on n' interdit d'int · t · 

Al I • ~e& 
appel des arretes de la Deputat1on permanente avant 
la notification de ceux-ci ; 

Est d'avis : 

Que l'appel interjeté par la Société Anonyme d 
Merbes-Sprimont contre l '1arrêté de la Députation pe. ~ 

·i .. 1 lma 
nente du Conse1 provmc1a de Niamur du 16 juin 1939 
E>Rt Tecevahle en la forme. 

,.. 
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Avis du 30 janvier 1940. 

Limites contestées. - Discordances entre les plans et l'arrêté 
de concession. - Erreur matérielle. 

Le concessionnaire dont le titre es t am b1'gu doit 
s'adresser aux tribunaux pour fixer ses ' droits . 

En cas de discordances entre plans et arrêtés c' es t 
le libellé cle l'arrêté! qui prime. 

Une simple erreur rnatérie11e clans le calcul de la super
ficie de la concession peut être rectifiée sans autres for -
malités par voie administrative . . 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu 1a dépêche en date du 11 janvier 1940 par laquelle 
M. le Ministre des Affaires Economiques, des Classes 
Moyennes et du Ravitaillement demande l'avis du Con
seil au' sujet de l'i nt;erprét.ation à donner à la délimita
t ion Sud de la concession du Nord de Quiévrain et de la 
délimitation de celle de Belle-Vue, ainsi qu'au sujet de 
la re'ctifiaation du calcul de la superficie de la concession 
dn Nord de Quié\Tain · 

' 
Vu la lettre en date du 30 décembre 1939 de M. 

l'Ingénieur en chef-Directeur du r ' arrondissement des 
Mines à Mons, qui expose le problème; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport écrit; 

Est d'avis : 

Que le dit rapport, dont il adopte les conclusions, 
répond adéquatement anx questions posées. 
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RAPPORT 

La lettre du 30 décembre 1939 de M . !' Ingénieur en chef
D irecteur du l cr arrondissement des Mines à M . le Ministre des 
A ffa ires Economiques, des Classes Moyennes et du Ravitail
lement nous a pp rend cl ' a bord que les propriétaires de la con
cession de Belle-Vue (maintenue 30 mai 1844) et ceux de la 
concession du N orcl de Quiévrain ( anêté royal du 24 mai 188l) 
ont décidé de rectifier leurs limi tes communes et convenu 

11 
cette occasion que l ' axe de la route Mons-Valenciennes constitue 
leur commune limite à l 'endroit où leur concession respective 
touche à cette route . Cette con vention pr éalable a sa raiso 
cl 'être dans l'incertitude qui règne au sujet de la clétei·m · t' n ma ion 
précise de cette limite par suite du désaccord entre plans 
libellés de délimitation. et 

:.'I L ! ' I ngénieur en chef-Directeur du 1 cr an ondissement d 
Min es voudrai t voir dissiper cette incertitude sans cl ' l . es 

. d ' . , e a1 et 
demande à cette fm d es 1recb ves a son chef qui· 'a s t ' ' on our par 
dépêche du J l janvie r 1940 demande l ' avis du C .

1 onsei des 
)finPS. 

L'arrêté de maintenue du 30 mai 1844 définit la 1. 'te 
. . 1m1 nord 

de la concession de JJelfe- T ne comme suit · " Aii N o ·d , . 
· r a partir 

du point A où la Chaussée de Valenciennes à Mons entre dans 
le territoire de la Belgique par l'a.ce de cette chaussée ·us , 

. B , ·1 1 1 · . cl J qu au 
lJ0111 t ou 1 coupe a 1m1te es communes de Q•ii' e'v · 

L ram et de 
Thulin ... » . 

Cc texte est clair , précis. Aucun cloute lJossible 1 . 
Cl ' d .... r 1 · · , ' a partie de la iaussce e 'a enc1enues s1t uee au Sud del' f . . 

de la concession de Belle-Vue. axe ait partie 

L e plan annexé à l 'acte prouve d ' après !' Ingénieur en chef-
Directeur que cette moitié de la chaussée , , 

a ete englobée dans 
le calcul de la superficie. 

Il est \'l'ai que ce même plan porte un liséré de 1 . cou eur le Ion 
du bord Sud de la route, mais en présence du t te f ~ 

. . ex ormel il 
faut y \ ' Oil' une erreur du dessinateur M l' I , . 

· · ngen1eur op' 
d ' ai lleur:> que le texte formel de l 'arrêté doit l ' me 

emporter sur le 
plan , que c'est là un principe (p. 2) . 

Nous devons immédia.temen t tirer des con cl · 
. . . , u sions de ces .' 

m1 ces. L a moi tie sud de la. chaussée ayan t été l , pi e-
c onnee en conces-

...... ________ ._. _______ __ 

1 
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ciou en 1844 ne peu t plus êtr e à nouveau concédée, sauf 

déch éa.nce ou renonciation. 

Aussi la prétention du concessionnaire du Nord de Quiévrain , 
prétention qui semble trouver de l a sympathie dans ! 'Adminis
t ration des Mines, que la dite coµcession, créée en 1881 , pourrait 
s'étendre jusqu ' au bord Sud de la Chaussée de Valenciennes, 
doit être rejetée à priori au moins pour toute la moitié sud de 
!'rue de la dite chaussée : le concessionnaire de Belle-Vue a acquis 
défini t ivemen t uu droit de propriété sur cette moitié Sud et il 
ne saurait en être évincé sans consentement ou sans expropria
tion dont il n 'existe pas trace clans l'arrêté royal de 1831. 
-l\Iais alors où s'arrêtent les limites de N ord de Quiévrain dans 

ces parages i 
L ' arrêté royal du 24 mai 1881 dit : cc,.. à l 'E st de ce point B 

" par les limites des communes de Montrœul et de Thulin avec 
,, celles d 'Hensies et de Quiévrain jusqit'au 71oint de rencontre C 
" de la r ou te de Mons à Valenciennes. Au Sud, par cette route 
" du point a jusqu 'au point D situé sur la frontière française "· 

Ce texte interprété strictement établit la limite Sud de la 

concession du Nord de Quiévrain au bord Nord de la route de 
V a.lenciennes, car le premier point que rencontre une ligne arri

van t perpendiculai rement sur une route sera ce bord : l e point 
C se trouvera donc sur ce bord. En conséquence la moitié N ord 

de cette route ne ser ait pas concédée. 

l\f alheureusemen t le plan donne des indications non seulement 
contradictoires avec le libellé mais encon incompatibles entrn 
elles : l e liseré de couleur court ici au Sud de l a route comme 
dans l 'acte de maintenue de la concession de Belle-V'.le et le 
poiut C indiqué sur l 'axe de la route. (L a coexistence de ces 
cieux données contradictoires sm· le même plan devraient déjà 
faire hési ter à donner à ceux-ci une vertu prépondérante). En 
out re il est manifeste que la superficie -i. été calculée en englo
bant la totalité de la com·onne de la r oute. (remarque de 

M . l' ingénieur). 
L a société des charbonnages cl 'H ensies-Pommerœul, proprié

t aire d e la concession du Nord de Quiévrain a pr ofité d e ces 
<'Oil traclictions pour prétendre à la propriété du gisement sous l a 
rout e de Valencie1111r.s jusqu'à son bord Sud . 

~ ............................ -..--.J 
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Prétent ion inadmissible. Tout au moins pour la partie de la 
r ,11ft: r111 S ud de ,.n.r·e. N ous avons exposé plus haut. que l' arrêté 
royal de 1844 en a \·ait déjà fai t la concession , il n 'était donc 
plus possible en 1881 d'en disposer à 1u.uveau à moins d ' une 
déchéance, d 'une renonciation , ou d ' un changement de minerai 
concédé, ce qui n 'est pas le cas . 

/'u11r la pcu·tie de la ronte situi:c au iVorrl de cet cn:e : le libellé 
rigoureusemen t inter prété de l'arrêté royal de 1881 renverse la 
thèse de la concession de la partie de la chaussée au Nord de 
l' axe. 

Reste la con tr adiction avec le plan , mais ce plan porte eu lui
même sa condamnation puisqu ' il fix e le point C sur l ' axe et la 
limite au bord Sud de la route, la laissan t sans délimitation un 
court espace ent re ce point C et le bord Sud . 

L e dessinateur au ra eu peut êt,re sous les yeux le plan de la 
concession de Belle-Vue dont il aura reproduit l 'erreur que nous 
avons constatée ci-dessus, en dépi t d 'un libellé d 'une précision 
indiscutable dans_ l 'a1~rê_té de 1884. Si les plans ne peuvent pré
Yaloi r cont re le libelle 11 faut_ conclure que la part ie Nord de 1~ 
route boyau représentant moms d ' un H a (si le plan a , , ' · nnexe a 
la lettre est à l'échelle de 1/10000•) , n ' a pas été concédé. 

Est-cè in tentionnellement ? P ersonne ne pourra le croire cRr 
on ne peut se figurer la raison de réser ver une étroite bande de 
terrain sous Ja moi t ié de la Chaussée de Valenciennes. Au con
t rai re on doit présumer que l ' inten t ion du gouvernement a bien 
été de concéder tou t le terri toire immédiatement au Nord de 
Belle-Vue dont la nou velle concession épouse les sinuosités 1\1r • 

, J.VJ.alS 

cette inten tion sem ble avo'.r été tr ahie pnr l'imprécision apportée 
pa_r Je récl~ctem· . dans le libellé tandis que Je dessinateur res.f.Wlc-
tait cette m tent10n en portant sur le plan de la ma· t d m enue e 
1844 le point B exactement sur le point C de la concession de 
18Sl. 

L 'on peut pousser ~lus Loin l ' hypothèse : peut-être encore 
une inadver tance de copiste est-elle la cause de tout le mal . . 

d 1, At - d , avee; 
les m&m~s mots e_ . arre_ e e _1881 , placés dans un autre ordre, 
vous obtiendrez un libelle concedant la partie Nord de l Ch 

. . a aus-
sée de Valenciennes. Au lieu de lire : " Jusqu 'au point de ren-
collt re C de la route de Mons ... » lisez " J·usqu'à la 

. rencontre 
du jJCl llÜ C de la route de l\:T on s à V alenciennes » . 
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U ne simple méta thèse et la concordance serait rétablie enb:e 
le libellé et le plan, concordance ent ra inant la concession de la 
par t ie N ord de la chaussée . 

Ma.is que faire maintenant 1 

Si la moitié Nord . de la chaussée n 'est pas concédée, la recti
fi cat ion de limite que les deux concessionnaires ont en vue subira 
des difficul tés, car la concession de Belle-Vue serait gènée par la 
présence clans son territoire d ' une étroi te bande de territoire non 
concédé. 

Pour obtenir la conce~sion de cet te bande il y auraip une série 
de formali tés à r emplir par le demandeur; formalités, qui, dit 
!'Ingénieur, pourraient êt.r e taxées de vexatoires. 

Logiquement il fau t Rdmett re que le Gouvernement a eu l ' in
tent ion de concéder le territoire au Nord de Belle-Vue jusqu ' à 
la limite de cette dernière conccs8ion, c' est-à-dire jusqu' à l ' axe 
de la chaussée, mais en droit le cloute subsiste tant que l ' accord 
n 'est pas rétabli entre le libellé, le plan et le calcul de la super
ficie. 

P ourrait-on réta.blir cet accord par un simple arrêté rectifi
cat if Sl! bsidiairemen t par l 'arrêté qui consacrerait l 'échange de 
t erritoire ent re les deux concessionnaires. Tel semble bien être 
le vœu de M. !' Ingénieur en chef-Directeur c;tu i•• arronclis
semen t . 

g ,,, principe cet te solut ion n ' est pas r ecommandable,· le conces
sionnaire dont le titre est ambigu quant à ce~taines limites doit 
s' adresser aux tribunaux car il s'agit d ' une question de droit 
civil. U ne nouvelle délimita t ion , in téresse en principe des tier s · 
les voisins et les propriétaires de la surface; dont les droits sont 
protégés par un réseau de formalités légales. « L 'art icl'3 92 de la 
Constitut ion ne permet pas de trancher cette question de pro
priété par voie administrative sans l 'adhésion des intéressés », 

d it l 'avis du Conseil des Mines en date du 20 février 1922 
(Jur. XII 230). Nous savons bien qu ' une simple erreur maté
rielle, démontrée par d 'autres élémen ts du dossier peut être cor
rigée par voie administrative (Cass. P asic. 1850, I, 179) , et l'a 
été fréquemment en réalité, mais des contestations relatives au:x. 
limites r entren t dans la compétence du pouvoir judiciaire 
(R evue Droit Minier 122, p. 15). 
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Dans l'esvèce qui nous occupe, la question prend toutefois 
un aspect tout part iculier. La discordance en t re le libellé et le 
plan porte sur la concession d 'une étroi te bande de terrain qui 
ne pourrait être concédée à personne d ' aut re que le voisin appelé 
à en profiter à la. suite de l 'échange proj eté; et ayant déjà mar

qué son accord. 

Cette bande appartient au propriétaire de la Chaussée de 
Valenciem1es, l'Etat, qui est précisément appelé lui aussi à 
donner son accord dans l'arrêté royal , par la voie de son repré
sentant juridique, le Gouvernement. 

Dans cet te sit uat ion de fait il résulte qu'un règlement par 
voie administrat ive accordant le maximum disponible au conces
sionnaire de Nord de Quiévrain ne saurait léser aucun droit 
civil et qu 'on ne voit pas quel adversaire pourrait surgir pour 
conteste r l' arrangement . 

C'est pourquoi si dans l ' occurrence le Gouvernement recour
rait à cet expédient, il aurait ! 'avantage de faire de l ' adminis
t ration pratique et économique, évitant le!' délais e t frais d 'une 
procédurn inutile en l"espèce. S ' il se décidait à agir de la sorte, 
il pourrait indifféremment soit prendre un arrêté spécial préci
sant les limites de Nord de Quiévrain soit insérer cette rectifi
cation dans l 'anêté autorisant les deux concessionnaires à échan
ger des parcelles de leur concession. l\!Iais il sera très important 
dans les deux cas de viser expressément l 'accord des intéressés, 
accord qui est l 'excuse d'une procédure plus expédiente que 
légale . 

*** 

Dans le dernier alinéa de sa lettre M . !'Ingénieur en chef 
relève qu 'une erreur d·un H a . s'est glissée dans le calcul de 
la super ficie de la concession du N ord de Quiévrain . entre paren
thèse c 'est là. une nouvelle raison pour ne pas donner trop faci
lement la préférence au plan et relevé de cet te concession , sur le 
libellé de l 'acte. 

Il s'agit bien ici d ' une de ces erreurs matérielles tell . , , es que 
nous en env isagions ci-dessus, dans le calcul de la su rf . 
, . , . cl ' pe ICle 
cen t l' Ingen1eur, u ne erreur un hectar.:! s'est glisse' d 

. e ans la 
pose sur Je plan de 1 une dP.s deux sommes dans la .- . 

iucap1tula-
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tion. II n 'y a aucun inconvénient à rectifier cette erreur par 
\·oie administrat ive, il s' agit d 'une erreur mat.érielle, non d'une 
question de droit civil (droit minier 1922, p. 15). 

En fait de nombreuses erreurs dans les superficies concédées 
ont été rect ifiées cl ' office par l ' Administra.tian quand elles ont 
été constatées (id.) L 'erreur pourra donc être rectifiée de la 
même manière que l 'erreur de délimitation. 

Avis du l cr mars 1940. 

Police. - Pourvoi contr e les décisions d es Députations p er
manentes. 

Il importe cle r établir par tin arrêté royal le recours 
contre les décisions rendues par les Députations perma
nentes en matière de police cle sécurité ciutour des anciens 
puits cle mine . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle en date du 19 février 1940 
par laquelle M. le Ministre des Affaires Economiques, 
des Classes Moyennes et du Ravitaillement soumet à 
l'avis du Conseil des Mines · un projet d'arrêté royal 
complétant l 'iar ticle 49 de l'arrêté royal du 10 décembre 
1910, qui lui-même avait été modifié par l'arrêté royal 
clu 29 septembre 1930; 

Vu l~ projet d 'an êLé royal annexé à la dépêche ; 

Vu l'arrêté royal du 10 décembre 1_910 sur les voies 
d' accès , les puits et la circulation du personnel dans les 
puits et les arrêtés ro~ia_ux des 1 cr i_nai 1~2 9 et 29 septem
bre 1930 qui en modifient les articles 15 et 49 ; 

_.........-i ..................... ____ __ 
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Vu la loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les 
lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 (et non 1937 
comme il est dit dans l' exposé des motifs) sur les mines, 
minières et carrières et plus spécialement l'article 15 de 
la loi prérappelée ; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 portant r èglement 
générial sur les mines, minières et carrières souterraines ; 

Entendu le Conseiller Pouppez de Kettenis en son 
rapport à la séance de ce jour; 

Considérant que l 'arrêté royal du 10 décembre 1910 
en son article 15, donne pouvoir aux députations per
manentes des Conseils provinciaux, de prescrire les dis
positions de police qu'elles jugeraient opportunes pour 
la sécurité des personnes et des choses, en cas d'aban
don défini tif d'un puits. de mine ; que l'arrêté royial du 
1er mai 1929 est venu étendr e ce pouvoir à tous les cas 
de mise hors service de puits de mine; 

Considérant que la législation actuellement en viguem 
ne prévoit plus aucun r ecours contre les décisions que 
les députations permanentes des Conseils provinciaux 
auraient été amenées à prendre en vertu des dispositions 
de l' ar ticle 15 précité; que le projet d'arrêté soumis au 
·conseil veut très judicieusement combler cette liacune; 

Considérant que l 'article 49 de l' arrêté royal du 10 dé
cembre 1910 moilifiant les règlements sur la police des 
mines a été abrogé par l'arrêté royal du 29 septembre 
1930, qui réserve au Ministre de !'Industrie, du Travail 
et de la Prévoyance Sociale le droit de stiatuer , après 
avoir pris l'avis de l'Inspecteur général des Mines du 
ressor t, sur les pourvois auxquels pourraient donner lieu 
les décisions prises par les Ingénieurs en chef-Directeurs 
des arrondisse~e.nts minie1.·f! sur les demandes de déroga
tion aux dispos1t10ns du cltt anêté de 1910; 
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Considérant que l'adjonction à l'article 49 in fine des 
mots « et des Députa tions permanentes des Conseils pro
vinciaux ,, aura pour effet d'organiser le recours et les 
garanties auxquels, conformément aux dispositions de 
l' article 15 de la lo i du 5 juin 1911, les intéressés ont 
droit, en restituant ainsi au Ministre le pouvoir de sta
tuer , aussi, éventuellem~nt sur les pourvois auxquels 
donneraient lieu les prescript.ions de police pr ises par les 
Députat.ions permanentes des Conseils provinciaux dans 
les limites de l'article 15 de l'arrêté royal du 10 décem
bre 1910 modifié par l'arrêté royal du l 0

r mai 1929; 

Considérant que le projet d'arrêté royal porte par 
erreur m~ntion d'un arrêté roy.al du 29 septembre 1939 
alors qu'en réalité , l' arrêté visé est du 29 septembre 
1930 .; 

ConsidéranL que le projet d'arrêt(• royal ne contient 
rien d' illégal;, 

Est d'avis : 

Qu' il y a li eu, sous réserve de la rectification de 
l'erreur matérielle ci -dessus mentionnée, de donner 
suite au projet d'a rrêté royal. 
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A vis du 15 mars 1940. 

Décision de la Députation permanente prescrivant des mesu
res de police. 

Les mesU?·es de sécurité proposées pa.r l' lngéniettr 
peuv ent, s'il n'y a pas d'inconvénient technique , être 
reportées suivant le désir dii concessionnaire d'un pttits 
à tm autre. 

LE Co.'\SEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 6 mars 1940 par laquelle M. l~ Minis
tre des Affaires Economiques, des Classes Moyennes et 
du Ravitaillement soumet à l'avis du Conseil un arrêt.é 
pris par la Députation permanente clu Conseil provincial 
du H ainaut. le 23 février 1940 prescrivant des mesures 
pom le comblement des puits abandonnés A et B du 
siège 12 à Noircha in et appartenant à la Société Ano
nyme cl' Angleur-Athus, Division des Charbonnages Bel
ges, à Frameries ; 

Vu la lettre du 18 novembre 1939 de lia Société Ano
nyme cl' Angleur-Athu., accompagnée d'un plan à 
1'6chellc <le 1/ 1 OO en projection horizonLale et 1/ 1000 
en projection verticale . 

Vu le rapport de l ' Ingénieur en chef-Directeur du 
1er arrondissement , du 3 janvier HJ40 , une nouvelle let
tre de la société demanderesse à l'Ingénieur en chef
DirectctU', dn 30 janvier 1940, et le r apport complémen
taire de ce lui-ci du 1er février 194·0; 

Vu l 'arrêté de la Députation permanen te du Conseil 
provincial du Hainaut du 23 février 1940; 

.. 

• \ 
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Vu l'article 76 des lois minières coordonnées, les arti
cles 2 et 3 de l'arrêté royal du 6 mai 1919 et l'article 16 
de l' arrêté royal du 10 décembre 1910, modifié par 
l'arrêté royal du 1er miai 1929; 

Entendu M. le Conseiller Duchaine en son rapport 
verbal ~L la séance de ce jour; 

Considérant que la société demanderesse a fait con
naître à l' Administration· sa décision d'abandonner les 
puits . A et B du siège 11° 12 Noirchiain, en maintenant 
cependant le puits B jusqu'à 90 mètres de profondeur; 

Considérant que le projet d'arrêté soumis par l 'Ingé
nieur en chef-Directeur du 1 cr arrondissement des mines 
à la députation permanente répond à des nécessités tech-
mques; . 

Considérant que la société demanderesse s'est décla
rée complètement d'accord sur toutes ces conditions, 
mais a demandé que le puits A soit substitué au puits B ; 

Considériant que !' Ingénieur ~n chef-Directeur estime 
qu'il n'y a aucun inconvénient à ce que les mesures pri
mitivement décidées pour le puits A soient appliquées 
au puits B et r é ci proq uement; 

Considérant que la Députation permanente a. adopté 
les termes proposés par ] ' Ingénieur en ch~f-D~re~te~r 
avec les modifications acc~ptées par les parties a l arti-
cle 6 relia.tif à la subst.itution des puits; . 

Considéran t que toutes les formalités l é.gale~ et Aa~nu
nistratiYes ·ont été accomplies ; que le proJet d arrete ne 
contient rien de contrai re aux lois et règlements ; 

Est d ' avis : 

Qu'il y a lien d' approuver le dit arrêté. 
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Avis du 19 avril 1940. 

Transcription de la demande de concession et ordonnance 
de publications. - Etendue minime du territoire demandé 
ne dispense pas de l'accomplissement des formalités. -
Dépôt du dossie r au Greffe. - Dé lai. 

Si la Députation permanente n'a pas statué sur la 
demande dans les 30 jours de sa transcription, l'instruc
tion doit être recommencée. 

L e peu d'étendue du territoire dem.andé en conces
sion ne dispense pas de l'accomplissement des formalités 
prescrjtes pour une demande. 

Le délai du dépôt du dossier ciu greffe du Conseil éta11t 
expiré il n'est plus permis cle prolongM· le dépôt ni de 1 e 
recommencer. 

DE M IJNRAAD' 

Gez ien den brief , \.vaardoor op 23 Februari l 940, de 
Heer Minister van Economische Zaken, ten inzage ,·a11 
den Mijnnuad, een bundel betreffende eene aannaag 
tot uitbreiding van har e mijnconcessie, ingediend door 
de Naamlooze Vennootschap « Charbonnages de L im
bourg-Meuse », overmaakt; 

Gezien die aannaag gedagteekend 4 April 1939 en de 
bijgevoegde bijlagen : 

a) een p'an in ,·iervoudig afdruksel, nagezien door 
den Hoofclingenieur directeur van hct lOd• mijnarronclis
sement en echt verklaard door de bestendige deputatie . 

b) het uittrcksel van een prnces-verbaal der vergade
nng van den beheer raad gehouden op 19 NovemlH' l' 
1938; 

1 

.l 
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c) de standregelen rnn de maatschiappij; 

d) twee aianh:rngsels van het «. Staatsblad n in hetwelk 
de volmachten rnn de HH. Seut,m en Verdeyen, onder
teekenaars van het verzockschrift gepubliceerd werden; 

Gezien de andere bijlagen, wel is waar la.ter overhan-
digd, maar bestemd om bij de oor spronkelijke aanvraiag 
te worden gevoegd : 

a) de balans van het dienstjaar 1938-1939; 

b) een exemplaar van de koninklijke b~sluiten van 
29 November 1906 en 20 Mei 1919; 

c) een uittreksel rnn een proces-v~rba.i11 der alge
meene vergadering gehouden op 8 April 1940 met inzicht 
de hierboven \'ermelde volmachten te bekrachtigen; 

Gezien het bewijs, dat op 11 April 1939 de aanvraag 
over schreven werd, bij toepassing van artikel 24 der 
samengeordende mijnwetten ; 

Gez ien het Yerslag van den Hoofdingenieur direéteur 
van het lüde 1arrondissement gedagte~kend 1 ste Mei 1939,. 
en het besluit van de Bestendige Deputatie, het , bekend
maken bij aanplakking en bij opneming in de nieuws
bladen , op 15 Mei bevelende ; 

Gezien het vers!ag waardoor op 29 Augustus 1939 de 
Hoofdingenieur directeur bestadigde dat in 't algemeen 
artikel 26 der samengeordende mijnwetten niet stipt 
werd toegepast, en ?et verkieslijker iachte, zich steu
nende op de rechtspraak rnn den Mijnraad, het onder-
zoek te hernieuwen; · 

Gezien het .besluit waardoor op' 18 September 1939 
de Bestendige Deputatie bevool, de formaliteiten door 
ar tikel 26 en 27 der samengeordende mijnwetten voor
zien, te doen herbeginnen; 

Gezien de exemplaren van het « Staatsblad » vian 
18 Oktober en 18 Novcmber 1939, alsook de verklarin-
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gen der ver schillige gemeentebesturen be,Yijzende dat 
de voor schriften rnn artikel 26 siipt nageleefd wer den; 

Gez ien h et v~rslag .. o~ 23 J anua ri 1940 opgemaakt 
door den Ingemeur t1Jcl1g gelast met het bestuur Vlan 
h et lüd• arrondissement ; . 

Gezien het aclvies van de Bestendige Deputatie geclaa-
teekend 12 F ebruari 1940; 

0 

Gezien het verslag cloor R aadsheer Pouppez de Ket
tenis opgesteld en ter Griffie ne<:lr gelegd. op 13 Maart 
1940; 

Gezien den brief door den He<:lr Baron Copp ée aan 
den Mijnraad gestuurd heclen den 19 April 1940; 

Gezien de s.amengeorclenclEl mijnwetten en vooral arti
kelen 23 tot 30; 

Aangehoorcl den Raadsheer verslaggever op heden
daagsche zitting; 

Overwegende dat het verslag de feiten en de uiteen
zetting der aangehaalde r eden en behelzende, r eeds op 
bijzondere wijze de aandacht van eischer es, op de niet 
inachtneming v,an artikel 26 en 27 der samengeordende 
mijnwetten inriep; · 

Overwegencle dat aanlegster, wel is waar , ver schil
lige stukken, die in den bundel onibraken, sinds inbracht
en namelijk het noodige deed om de volmacht van HH. 

e u tin en Y erc~eyen door eene algemeene vergadering te 
doen bekrach t1gen, het verz?ekschrift alzoo geldig ma
kende, maiar dat er nochtans m het oncler zoek nog zekere 
onwettigheden blijven te betr euren; 

. Overwegende d~t artikel 24 aan den provincialen grif
fier oplegt , he ~ w ttrekse l aan verzoekers bestemd v , 

kl 1 d. . d ' oor 
echt te ver aren, c a t it m erdaad schijnt niet gedaan 
te zijn; 
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Overwegende dat de plannen dienen gekeurd te wor
clen door den mijningenieur hetgeen gebeurd<:l, maiar op 
28 Augustus 1939, hetzij Yerchillige maanden na het 
n ederleggen ,·an de vraag, dat niet schijnt over een te 
komen met het gebcurlijk beroep Yoorzien door § 2 van 
artikel 25 der saamgeordende rnijnwett<:ln; 

Overwegende dat de oven;chrijving door ar tikel 24 
voorzien, gedaan werd op 11 april 1939 en h~t besluit 
vian de Bestendige Deputatie maar ver scheen op 15 Mei, 
hetzij na het onvermijdelijk termijn van 30 dagen, dat 
een tweede beslui t , b epalende dat de formaliteiten van 
iaanplakking en opnernen in de nieuwsbladen moesten 
herbegonnen worden , wel is waar aenomen werd op 

0 . 
18 Sept~:n?er 1939, maar dat bij gebrek iaan meu~e 
overschn]vmg er dus een tijdperk van meer dan v1er 
maanden verli ep tusschen de O\'er schrijving van 11 april 
en het besluit . Dat de Bestendige Deputatie dit uit h et 
oog schijnt te hebben verloren. 

Overwegende clat de wetaever de termijnen door de 
wet hier voor aeschreven al~ijd aanzien heeft als zijnd.e 
van strenge t~epassing, 'dat inderdaad het Koninklijk 
B esluit van 11 Februari 1827 r eeds de bepalingen van 
<le wet van 21 April 1810 die maar een tijdperk van 
10 dagen voorzag, kwam ver sterken , door artikel 1 die 
luidde als volat : u le délai de 10 )·ours fixé pour l'ordon-

o d , 
nance d'affiche et de publication ne pomTa être épasse 
sous quelque prétexte qne ce soit )) ; a~.t _indien de wet
·aever h et tijdperk tusschen de overschnJvmg en het bes
luit der Be1=:tend ige Deputatie op 31 dagen h eeft 
aebracht, we toch door de gebiedende opstelling van 
Je wetsteksen , de zekerbeid hebben dat hij de moge
lijkheid van de rnorgcschrevcn termijnen te over schrij

·den, zelfs nie t aanschonwd heeft; 
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o,·erwegende dat de strencre tocixtssincr van all . o < · 0 . , e 
h1~rboveng~melÇ-e \vetsbepa!ingen nog door het volgend 
fe1t bevest1gd 1s : gedurende de besprekincren van d 
wet in de Kamers werd er Yoorgesteld aan a1~ikel 26 ee: 
derde paragraaf luidende ais volgt bi j te voegen : 

« En ?as d 'in,o~servation des . f?rmalités exigées par 
» les articles precedents, la nulhte de la concession n ,.. . e 
» pourra etre ni demandée ni opposée que par ceux dan. 
)) l'intérêt desquels ces formalités ont été établies·. n: 
» devront justifier d'un droit lésé et d'un préjudice par 
>i eux éprouvé par suite de cette inobservation. 

1> Les tribunaux seront toujours appréciateurs du point 
' 1 de savoir s'il y a li~u de prononcer cette nullité à r a:. 
n son de l'omission invoquée. 

)) c.ette nullité se prescrit par l'expiration d'un délai 
11 de cmq ans à partir de l'arrêté de concession 11. 

Y oorgeste ld bijvoegsel \Yerd in de wet ni et opgeno
n:en hetgeen \Y CI bewijst , ze moet toegepast zijn in den 
ztn, dat de eem·oudige Yaststelling eener overtreding 
van art.ikel :23 (laatst.e p::iragraaf) 24 en 25 de nier.igheid 
van het onclerzoek na zich sleept ; 

Overwegende dat zulke strenge pleegvormen wel 
gewensch t .en bedoeld w~re~ door den wetgever om, 
zooals Sta~~slas de ~erardm m ~ijn verslag van 21 April 
1810 sclu·11ft « afm de prescrire une marche assuré 
qui servît de garantie contre les surprises et les autre: 
abus 1>. 

Dat al de rechtsgeleerclen die over het geval ge
scbreven hebben , overeenkomen dat die pleegvor . men 
n~uwkeung rnoete~ nageleefd worden . Zoo schrijven 
11b~rt en Meyers (rn d~ Rev~e de droit Minier I. 5ÏJO). 
« S1 par exemple la Deputat1on Per manente a tt d . , . a en u 
le 31° )Our a partir de la lrnnscription , pour rendre son 

1 • 
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ordonnance de publication , dans un tel cas, d 'après h,~ 
articles 3 et. 5, la décision de la Députation Permanente 
sera nulle et toute l'instruction deviendra caduque. Pas 
moyeu cl 'y remédier en r endant. une ordonnance nou
velle, car ln Députation n' est plus dans les déla.is pour la 
décerner ». 

Overwegende chü er alzoo gebeuren kan, hoe jammer 
ook, dat een aanvrager zonder zijn schuld door de dwa
ling van een ambtelijk bestuur nuttelooze kosten za.l 
moeten beta.len maar dat het gezond belang van den zel
ven aanvr ager eischt dat er geen pleegvorm~n verzuimd 
worden want anders zou hij vijf jaren lang aan de nieti
gheièsYerklaring ,·an zijn eigendom blootgesteld zijn. 

Over de bijzondere omstandigheden dat de gevraacrde 
uitbreiding slechts 55 Ha. bevat en dat de vergunni'na 

d 
. 0 

ervan oor rnemand anders zou kunnen crevraacrd o o · 
worden : 

Oven regende clat de duide1ijke en gebiedende uit.
clrukkingen van ar tike1 27 der ·wet geen uitzonderingen 
bevatten, diat bij gevolg in bijzondere omstandighe
clen, hoe aanzien1ijk ook , r eden te zoeken· om de wet 
niet t.ot te passen aan1eidincr toi. willekeur en onrecht-, " 
vaardigheid zou geven; 

Dat alreeds door den Raad der Mijnen gezegd werd ?at 
.de weinig uitgestr ektheid van h~t gevraagd grondg~bied 
geen rede beteekent om de pleegvormen te verzuimen 

( advies 19 november 1847); 
Over de vraag om de beraadslaging van den Mijn-

ra.ad uit te stellen : . . 
Overwegende dat de bundel 30 dagen ter Gnff1e 

werd neergelegd 0111 aan de partijen toe te laten hun 
micldelen te doen gelden , <lat de aanvrager ~rvan 
verwittigd werd; clat de neer legging van 13 Apnl ten 
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einde kwam ; <lat \·andaag 19 April de aannager een 
brief zond waarin hij vrnagt het advies uit te stellen ten 
einde een nota van den Heer Gouverneur van Limbura 

0 

in den bundel te lasschen; 
Overwegende dat het niet toegelaten is de neerleg

ging die e~ns gesloten is opnieuw te openen. Zie advies 
van 1 FebrUlari 1929. Dat overigens het aangekondigd 
stuk niet bekwa~m schijnt te moeten wezen om een 
wettelijken tekst te overmeesteren. 

I s de meening toegedaan 

Dat voor aleer op de hoofdzaak te beslissen het on
derzoek, overschrij\·ing inbegrepen, zal moeten herbe
gonnen worden. 

A vis du 6 septembre 1940. 

Députation permanente est incompétente pour accorder des 
dé rogations au cahier des charges. 

Ses arrêtés sont nuls et doivent faire place à un avis 
préparatoire à ce lui du Conseil des Mines et à un arrété 
royal. 

LE Co~sE1L DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Directeur Général des Mines 
datée du 21 août 1940; 

Vu, avec leurs annexes, les r equêtes 1adr essées à la 
Députation permanente du Conseil provincial du Hai
naut par la Soc.iété Anonyme des Charbonnages E lisa
beth, à Auvelais, en date du 20 décembre 1916, du 
18 août 1936 et du 18 mars 1939; 
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Vu les riapports de ! 'Ingénieur en chef-directeur du 
:)m• arrondissement. des :Mines à Charleroi du 12 septem
bre 1919, e't les rapports de !'Ingénieur en chef-Direc
teur du 5m0 arrondissement des Mines à Namur du 
16 septembre 1936 et du 9 août 1939; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du 
Conseil provincial du Hainaut en date du 26 septembre 
1919, du 9 octobre 1936 et du 1°r décembre 1939 ; 

Vu les dépêches ministérielles du 2 janvier et du 
5 février 1940 h M. le Gouverneur du H airuaut; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
5m• arrondissement des l\Iines à Namm daté du 22 avril 
1940; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
proYincial du Hainau t du 22 juillet 1940; 

Yu les lois minières coordonnées par l'Arrêté royal 
du 15 septembre 1919, notamment les iarticles 5, 23, 
3G et 7 4 de ces lois; 

Entendu le Conseil ler Delvoie en son rapport de ce 

]Oltr ; 

Est c1' avis : 

Qu' il est répondu par ce rappor t à la question pos~c 
par le Directeur Général des Mines. 

RAPPORT 

QCfi:S'l'ION: 

" Par sa dépêche du 21 aoû t 1940, Ji. le Directeiir Générai 
""

8 
J[i111 •• s soumet à l'avis du Conseil des Mines, le dossier 

('ll/tsfit 11 é pour / ' f-t 11de d' 11 ne tlenuuuLe d e déroyation au cahier 
des charges r èglant l'exploitation de la concession de mines de 
houille de BA ULET de la Société Anonyme des Charbonnages 

Elisabeth , à Auvelais; 
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EXPOSE DES FAITS : 

" La concession des Mines de Houille de BA ULET fut accor
dée par Décret Impérial d u 28 messidor d e l ' an XIII ( 16 juil
let 1804) . Ce décret imposait au concessionnaire en son article 
4 « ... de ne commencer à extraire que loi·squ ' il sera parvenu au 

1noins à 100 mètres de profondeur. 

" Cette cl ause 11 '.a pas été respectée et a été l 'objet d ' une 
. seule dérogation accordée régulièrement, qui elle-même a P.t-0 
violée. Voici les faits d ans l'ordre chronologique : 

« 1. - Dès l ' année 1827 et jusqu 'en 1853, les concession . 
naires pratiquent <l u déhouillement. à des niveaux allant di: 
80 à 1:7 m. (CP. plan u0 2553). 

,, .! . - Par a rrêté Royal en date d u 10 août 1907, la conces
.sion .a été subdivisée eu trois zônes, q uant au niveau 'l.uquel 
l 'exploitation pouvait se faire. 

,, a) au Nord de la ligne Y Z ( cp. plan 4° 2552) la clause 
limitative d e l'article 4 du Décret Impérial de l 'an XIII restait 
en vigueur, c'est-à-dire à partir de 100 m . 

· ,, b) Dans une zône limitée au N ord par la ligne Y z et a u 
'Sud par la ligne W X (cp. plan 11° 2702) l 'exploitation pouvait 
se faire sous certaines conditions à partir de 56 m. 

,, c) au Sud de la lig ne W X, l'extraction pou va.:it se faire 
.sou.s cer taines conditious entre les niveaux de 100 et 33 111. 

,, 3. - L 'examen des coupes du plan 2702 nous r évèle que du 

<léhouillement a. été p r atiqué à un niveau supérieur à 56 111. 

dans la zône d éfinie sub b ci-dessus. 

" 4. - Sur requêtes des 20 décembre 1916 et 18 août 1936 
de la société concessionnair e, la Dépu tation per manente du Con
sei l provincial du Hainaut a pris irrégul ièremen t les arrêtés des 
26 septembre 1919 et 9 octobre 1936, accordan t à la demande
resse l 'autorisation d ' exploiter sous certaines conditions au dessus 
du niveau de 100 m. dans des régions bien déterminées de la 
-zône située au Nord de la ligne Y Z. 

» 5. - Sur requête du 18 m ars 1939 d l:l la société concession
naire, la Députation permanente du Conseil provincial du Hai
uaut prend à nouveau un arrêté en date du 1°' décembre 1939 
autorisant la demander esse à déhouiller la zône comprise entr~ 
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y z et w ·x , au dessus du niveau de 56 m . f ixé par l'arrêt6 
royal du 10 août 1907. 

" C'est à j uste titre que M. le Directeur Général des Mines 
s' érige contre cette nouYelle irrégularité par sa dépêche du 
2 j anvier 1940 , adressée à M . le Gouverneur du Hainaut. Il 
relève dans cette même lettre l' irrégularité des a rrêtés pris par 
La Députa tioJ1 permanente les 26 septembre 1919 et 9 octo
b!·c 1936, et propose de régul ar iser 1 'ensemble <!le la situation, 
créée par les faits relevés ci-dessus . 

» M algré !'•opposition de l\f. ! ' Ingénieur en 'chef-Directeur 
du 6"'0 arrondissement des iHines, M . le Gouverneur du Hainaut 
se .ralJie finalement à la manière de voir <le M. le Directeur Géné
ral des Mines et la Députation permanente du Conseil provin
cial du Hainaut émet en date du 22 juillet 1940 un avis favo
rable aux demandes de dérogations introduites les 12 octobre 
1916, 13 a-0ût 1936 et 18 mars 1939 par le concessionnaire en 
cause. 

,, Cet avis appelle les remarques suivantes : 

cc L. - Req uêtes tln 20 rlf-ce111bre 19LG et du 18 aoÎlt 1936 : 

» En résumé, ces requêtes tendent à · obtenir l ' autorisat ion 
d 'exploiter jusqu'au nil'ea11 rie .r/ m. :iO. en dérogation à l 'ar
ticle 4 du décr et Impérial de l ' an XIII, les régions teintées en 
rose au plan 11 ° 2552 ( reprises pa r tiellement - hachuré r ouge 
- au plan · n° 2553): 

" a . - L 'avis de la Députat ion permanen te ne compor te pas 
cette limitat ion à 37,50 m . au contraire, elle spécifie bien clai
rement que la société soit autorisée à flxploiter sans limitation 

rle ltrtnteur. 

,, b .- ceFendant, au moment où elle prit les arrêtés irrégu
liers d u 26 septembre 1919 et du 9 octob re 1936, elle avait eu 
soin de limiter !'autorisation qu 'elle accordait au niveau d e 
.'JI m ètres et d 'ajouter qu 'en « auc.un peint de la concession, 
les travaux ne Fou rron t s'approcher à moins de 25 m . de la 
surface, distance mesurée verticalement "· 

,, c. _ ni l 'avis de la Députation permanente, ni le rapport 
de l ' ingénieur en chef-Directeur du 6111

• a rrondissement ne con
tien t la moindre j ust ification i~ cet égard . 
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II. - R eq uite du 18 mr11"~ !.?JO: 

» Celle-ci tend à obtenir dérogation à )' anêté royal du 
10 août 190ï , qui limit ait l 'exploi tation à un niveau de 56 d m. 
ans la zôi1e délimitée par les lignes W X au Sud, et y z au 

Nord. 
" L'avis de la Députation permanente est ici conforme à 

l 'arrêté qu'elle avait pris irrégulièrement le i~r décembre 1939 
et ne dépasse pas l'objet de la r equête de la société concession: 

naire. 
• » ~es remarques n'ont d ' autre but que de relever ce qui peut 
et re cventuellement de nature ii retarder la réO'nlarisation déf' -

• • 0 1 
n1t1ve de la situation créée par l'ensemble des faits r elevés ci-

dessus. 
nEn effet, le Conseil n'est pas appelé à l'examen du fond . 

Il est donc de mon devoi r de me limiter strictement à l 'examen 
des faits et des pièces matérielles que comporte le dossier à 
l 'ét 1.:de. 

:•0 1Yf .'LUSION : 

» Le doss:er constitué peur l 'étude des demandes de déro
gation uu cahier des ch arges r èglant l 'exploitation de la con
cessicn de mines de houille de BAULET, introduites · par la 
s: ci~ té anonyme des Charbonnages E lisabeth à Auvelais com
porte: lo utes les pièces requises, et me parait susceptible d 'être 

introduit. » 

t 
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A vis du 11 octobre 1940. 

O ccupation de terrain nonobstant l'existence de proprié tés 

voisines appartenant au concessionnaire . 

L' occupa.tion doit être accordée en. vue cle l'établis
sement d'un terril si les terrains que le concession.na.ire 
possède ne peuvent être utilisés qu' onérei1senient et 

clifficilenient . 

LE CoNsEn~ DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 27 août 1940 par laquelle 
M. le Directeur Général des Ivlin~s au nom de M. le 
Secrétaire Général du Ministère des Affoires Economi
ques transmet pour avis au Conse il des :Mines deux 
demandes d'occupation de terrains présentées par la 
société anonyme des Charbonnages du Bonnier à 

l 1 l'âce-Berleur ; 
Vu la requête datée du 14 juillet 1939 et les pièces 

qui y sont annexées : 
a ) la liste des propriétaires des terrains situés clans 

un rayon de 100 mètres de la parcelle 534 h de la com-

mune de Grâce-Berleur ; 
b) en quatre exempla ires, un plan de l' ensemble 

de la concess ion à l'échelle de l / 10. 000 - plan cer tifié 
conforme à l;arrêté de conce sion et. aux arrêtés d'ex
tension, t1e réun ion et 'de cession, par l'Ingéniem 
principal des "Mines et ,·isé par !'Ingénieur en ehef
Direeteur du 71110 arrondissement, 

c) un plan en qwüre exemplaires de la concession à 
l 'échelle de 1/ 1000 montrant les di. positions cles t.er-
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rains avoisinant au Sud-Ouest l' emplacement du terril , 
plan vérifié par l'Ingénieur principal des Mines et vu 
par ]'Ingénieur en chef-Directeur du 7me arrondissement, 

d) cinq extriaits du plan cadastral de la commune 
de Grâce-Berleur avec indication des parcelle·s figurant 
clans un rayon de cent mètres de la parcelle 534 h, 

tous documents dûment visés par le Greffier provin
cial (sauf celui repris sub litt. a). 

Vn la lettre par laquelle à la cùate du 5 septembre 
1939 le propriétaire d~ la susdite parcelle M. Clément 
Lantin conteste la nécessité de l'occupation proj~tée. 

Vu la requête complémentaire en date du 30 décem
bre 1939 et ses iannexes : 

a) quatre extraits de la matrice cadastrale; 
b) quatre extriaits du plan cadastral de la commune 

de Grâce-Berlem aYec indication des parcelles se trou
vant dans un rayon de cent mètres des parcelles 451 f 
à 451 p qui faisaient l' objet de la demande d' occupation 
extraits dûment visés par !'Ingénieur en chef-Directeur 
du 7m• arrondissement et par le Greffier provinci1al. 

Vu les deux communications en date des 2 et 30 
décembre 1939 par lesquelles la requérante fournit à 
!' Ingénieur principal du 7me arrondissement des expEœ 
tions au sujet de la demande ; 

Vu les correspondances échangées avec les divers 
propriétaires Yisés dans la seconde requête; 

Vu le r apport de l' Ingénieur en chef-Directeur du 
7me arrondissement en date du 9 juillet 1940 ; 

Vu l 'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial de Liége en date du 20 août 1940; 

Vu les communications adressées par MM. Lambert 
et Lantin au Cons~il des Mines; 
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Yu les lois coordonné~s sur les :Mines et plus sp~

cia lement les art.icles 17, 50 et 51 ; 

Entendu en son rapport le Conseiller Pouppez de 

Kettenis ; 

Considérant que par Si<1. r equête en date du 14 juil
let 1939 la société anonyme des Charbonnages du 
Bonnier sollicitait l 'autorisation de pouvoir occuper la 
parcelle cadastrée sous le n° 534, Section A de la com
mune de Grâce-Berleur appartenant à M. Clément 
Lantin et que se basant sur le fait qu~ ses démarches 
des~inées à acquérir amia)blem~nt d'aut~·es_ ~arc~les 
avaient échoué (parcelles 451 f a g - , 4ol _1 a 45.u a) 
elle demandait par un~ requête c_omplementaire en ... date 
du 30 décembre 1939 à pouvoll' occuper les memes 
parcelles snr une profondeur réduite à cinquante 

mètres. 

Considérant que lia requérante justifie la demande 
d'occupation des dites parc~ll es qui se tro~ven~ ?ans le 
périmètre de sa concession, par la_ ne~essite dans 
laquelle elle se trou.ve d'avoir un terram lm per~et_tant 
de déposer les stériles provenant de son explmtatwn ; 

Considérant que la requête en date du 30 décernb~·~ 
1939 Ut être iaccueillie favorablement; gu il 

ne pe . l'I , . 
, lt ffet des constatations faites par ngemenr resu e en e . l 

en chef-Directeur du 7"'" arrondissement. qu~ es par-
. t visées constituent des Jardms ~t que 

celles gm y son li 5410 
l . 1 elles sont toutes sauf la parce e ' pour e smp us, ' . . 

• J · " de cent mèt.res d'habltat10ns apparte-c11 sta.ntes oe mom~ . 
, 1 . ·opri étaircs respectifs; que leur occupia-nant a ems p1 , 

· t donc être accordée conformement aux 
t10n ne peu . . . d 

· · · l l'article 17 des loJS mm1ères coor on-d1sposit1ons ce 
nées: 

~·~~~-----------................. ~ 
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Considérant qu'en ce qui concerne ]a parcel1e 534 li 
de la section A du cadastre de la commune de Grâce-
Berleur, la d~mande d'occupation est justifi ée : qtll' 
cette parcelle ne tombe pas sous l '1app1ication des 
diverses cas d'impossibilité d'occupation prévue par 
la 1oi; qu'il est· établi par les éléments du dossier que 
le propriétaire de la parcelle à. occuper a été informé 
régulièrement de la demande d'occupation et que les 
motifs qu'il a fait v1aloir pour s 'y opposer ne sont pas 
pertinents ; qu'en effet : 

a) l'article 16 des lois minières coordonnées qu 'il 
invoque n 'est, pas d'application en l 'espèce, 

b) ]e Conseil n 'a pas à tenir compte pour se fa ire 
opinion , des tractations qui auraient eu lieu entre con
cessionnaires et propriétaires en YUe d'une acquisition 
amiiab1e, 

c) il r ésult.e du r apport de l' Ingénieur en chef-Direc
teur du 7me anondissement qu' il sernit à la foi s très 
onéreux et très difficile pour le concessionnaire 
d'utiliser aux fins d 'agrandissement de son terr il les 
terr ains lui appartenan t auxquels le propriétair e fait 
allusion dans sa communication du 5 septembre 1939 ; 

Considér ant que !'Ingénieur en chef-Directeur du 
7m• arrondissement après une étude très approfondie . 
de la demande, al>outit à la conclusion que l'occupation 
de la parcell e dont s'agit est néce8saire pour que I.e 
concesRionnaire puisse poursuivre ses travaux; 

Considér1ant qu'à la date du 20 aoû t 1940 la Dépu
tation permanente du Conseil pro\·incia l de Liége à 
émis un avis favorable à l'occupation de la parcelle 
534 h tout en rejetant celle relative à l'occupation des 

a utres parcelles; 
Considérant que la requérante ,a offert d' indemni-

1 

t 
) 
1 
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ser le propriétaire conformément aux lois sur la 
matière ; 

Considérant que toutes les formalités légales on t ét.é 
observées; qu'il y a lieu de faire droit à la demande, 
l'utilité de l'occupation étant incontestable; 

Est d'avis : 

Qu'il y 1a lieu d'autoriser la société anonym~ des 
Charbonnages du Bonnier à Grâce-Berleur à occuper 
pour les besoins de son exploitation la parcelle cadas
trée sous le numéro 534 h, section A, de la commune 
de Grâce-Berleur appartenant à M. Clément Lan tin, 
industriel à Awans. 

Qu'il n'y pas lieu de faire droit à la demande d 'oc
cupation visant les parcell~s 451 f et g et 451 i à p et 
452 a de la section A du cadastre de la même commune . 

Avis des 4. 11 et 18 octobre 1940. 

Tutelle sanitaire des adolescents au trcwail dans les mines. 

Il importe cl' étendre par arrêté royal aux travailleurs 
de la mine l' organisation de la toilette sanitaire des 
adole$cents au ravail. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu ]a dépêche par laquelle, à la date du 28 août 1940 , 
M. le Directeur Général des Mines au nom du Secr é
taire Général du Ministère des Affaires Economiques 
soumet à l' av is du Conseil un iavant projet d' arrêté 
applicable aux travailleurs des mines, minières et car-
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ri ères souterraines, pris en exécution de l'article 1 °. 
alinéa 3 de l'arrêté royal du 17 avril 1940, remplaçant 
les dispositions des arrêtés roYiaux des 28 septembre 
1936, 15 décembre 1939, concernant la tutelle sani
taire des adolescents au travail ; 

Vu cet avant projet d'arrêté; 

Vu la dépêche par laquelle, à la date du 10 septem
bre 1940, M. le Directeur Générial des Mines transmet. 
à la suite de la demande du ff. Président du Conseil des 
Mines tendant à obtenir communication du tàte de 
l'avis du Conseil supérieur d'Hygiène auquel se réfère 
l'autorité, un exemplaire du bulletin du Service Médi
cal du Travail, année 1929-n° 1, contenant le rapport 
qu 'une commission spéciale du Conseil supérieur d'Hy
giène a dressé sur l 'orgianisation de la tutelle sanitaire 
des adolescents au travail ; 

Vu les lois minières coordonnées par l'arrêté royal 
du 15 septembre 1919 et en particulier l'article .76 de 
·ces lois; 

Vu les arrêtés royaux des 28 septembre · 1936, 
15 décembre 1938, 13 décembre 1939 et 17 avril 1940; 

Revu son avis du 19 septembre 1939; 
Entendu le Conseiller Delvoie en son rapport en 

séance de ce jour ; 
Oonsidériant que les arrêtés règlant les dispositions 

à prendre en vue de sauvegarder la santé des ouvriers 
des mines, minières et carrières souterraines doivent 
être pris après avis du Conseil des Mines et après avis 
du Conseil supérieur d'Hygiène; 

Considérant que ,la date de l'avis du Conseil supérieur 
d'hygiène auquel se réfère l'autorité n'est pas citée et 
que cette date n' est pas citée non plus dans l'arrêté 
royal du 17 avril 1940; 

l 
' 
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Considérant que cette omission est de nature à faire 
croire que l'avis auquel l'autorité se réfère a été pris 
sur le texte d'un projet d' arrêté soumis iau Conseil 
supérieur d'hygiène en 1.919; 

Considérant. toutefois que le te~te du projet 
d'anêté de 1919, tout en ét~nt très différent en son 
texte de celui de l'arrêté royal du 17 avril 1940, n'en 
diffère pas en ses ç1ispositions essentielles; 

Que, en ce qui concerne entre autre la suppression 
de l'agréati.on du médecin choisi par l'employeur, celle
ci est compensée par les stipulations de 1'1article 6 de 
l' arrêté royal du 17 avril 1940; 

Considérant d'autre part qu'il est urgent d'étendre 
am;. adolescents occupés dans les mines, minières et 
carrières. souterraines le bénéfice de la tutelle sanitaire; 

Est d'avis : 

Qu'il y ia lieu de donner suite à l'avant projet d'arrêté 
en question. 


